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%ance*ent du réseau A2ua 3ublica 7uropea :A37; 

 
18 *ars 2008 

3avillon de l@7auA B 3aris 
 

 
Co*pteDrendu 

 
 
 
 
%a journée s@est déroulée en trois te*ps : 
 

I.! Une réunion interne des memDres fondateurs d’APE et des représentants des structures intéressées par 
le réseau, visant H l’adoption formelle de la charte fondatrice.  

II.! Une conférence de presse, marJuant le lancement officiel du réseau. 
III.! Une réunion puDliJue d’APE, sur le thème de L la recherche dans les entreprises locales de l’eau M. 

 
 

COHTACTJ 
 
Coordinateur du réseau : cleKrosLbelKa2uaMbe 
Pour la BelgiJue : christiane.francP@vivaJua.De 
Pour la Rrance : leSstrat@eaudeparis.fr 
Pour l’Italie : luigiSpiano@hotmail.com 
Pour la Suisse : roger.vioud@sig-ge.ch 
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NM Oéunion interne et adoption de la Charte d@A37 
 

 
 
Cette réunion a réuni H la fois les memDres fondateurs du réseau APE et des représentants de structures aUant 
manifesté un intérVt pour la démarche. L’oDjectif de la réunion était l’adoption formelle de la Charte fondatrice. 
Les statuts provisoires deviendront définitifs H l’occasion de la prochaine assemDlée générale. 
 

Christian %7QOOJ de BelgaJua et Christiane ROAHCS de VivaJua ont aussi fait 
un point d’information sur les échanges Ju’ils ont eu avec %ouis Tichel, 
Commissaire européen, en charge du Développement et de lZAide humanitaire 
et Andre %iebart, en charge de l’Initiative Européenne de l’eau au sein de la 
Commission européenne [CE\ Jui saluent la mise en place d’un réseau Jui 
encourage et renforcera les partenariats puDlics-puDlics. Louis Michel aurait 
indiJué H M. LE^ROS Jue la CE pourrait financer des projets dans ce cadre. 
Mme RrancP souligne la nécessité d’Vtre pro actif vis-H-vis de la CE. 

 
La réunion a également été l’occasion d’un échange entre les différents partenaires et invités. 

 
3aul O7NT7OA Directeur Qénéral de l@Nnternational Vater Association :NVA;A a tenu H 
souligner l’importance Jue revVt la gestion puDliJue de l’eau et des services urDains 
aux Ueux de son organisation. Il note Jue l’I`A a été créée, suite H la deuxième 
guerre mondiale par des Rranaais, des bollandais et des Anglais autour de l’idée 
d’améliorer les services d’eaux et sur des Dases similaires H celles Jue prcne APE. Aux 
vues du paUsage international, od 90f des services d’eau sont en gestion puDliJue, il 
était temps Jue les opérateurs puDlics se regroupent et se fassent entendre. Surtout 
par rapport au secteur privé Jui est fortement représenté par des instances comme 
AJuaRed et E`P [European `ater Partnership\. Il salue donc la naissance d’APE, et 
souhaite Jue les relations entre ce nouveau réseau et l’I`A demeurent fortes, 
invitant APE H Vtre un L !"#!#$ M de l’I`A, dans la reconnaissance des différences 
mutuelles. Il souligne Jue mVme si une Donne partie des memDres actuels d’APE 
sont memDres de l’I`A, H titre individuel, il est important d’avoir une voix Jui 
rassemDle celle des opérateurs puDlics. 
 
Au nom des memDres fondateurs d’APE, Christian %7QOOJ a réaffirmé l’attachement des opérateurs puDlics 
aux instances internationales existantes. Il a rappelé Jue la création du réseau APE répondait H une volonté de 
faire davantage entendre la voix de la gestion puDliJue, notamment celle locale, dans le domaine de l’eau, et 
Ju’APE ne prétendait pas se suDstituer aux organisations existantes, mais plutct, d’Vtre une source de 
propositions. Anne %7 JTOAT précise Dien Jue l’oDjectif de la création de ce réseau est de défendre et de 
renforcer la gestion puDliJue de l’eau par des opérateurs puDlics et de faire entendre leurs voix de manière 
commune. 
 
Jonja VNTT7 a ensuite pris la parole, au nom de la Werband So**unaler Xnterneh*en :WSX;, association 
allemande des entreprises communales [éJuivalentes aux SEM franaaises\. Elle a rappelé l’attachement de son 
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organisation H la liDerté garantie aux communes par la Loi Rondamentale de 1949 en matière de choix de mode 
de gestion. Cette liDerté est selon la VhU H l’origine de l’épanouissement de la gestion puDliJue de l’eau en 
Allemagne : seuls 1f des 6000 services d’eau potaDle sont entièrement privatisés.  
 
 

•! 3résentation et adoption de la Charte Zondatrice  
 
Anne %7 JTOATA Présidente d’EAU DE PARIS, a rappelé Jue le texte de la Charte est issu d’une réflexion et d’un 
travail communs aux memDres fondateurs. Odile de SOOH7O, Directrice ^énérale Déléguée d’EAU DE PARIS, a 
souligné le fait Jue cette charte permettait d’accueillir aussi Dien les opérateurs d’eau entièrement puDlics Jue 
les sociétés d’économie mixte. Sur proposition de Ja*ir [7HJAND, de l’ONEP, le paragraphe 1.3 a été amendé 
en intégrant un point sur la préservation des éJuiliDres naturels. Sur cette Dase, la charte a été adoptée H 
l’unanimité [cf. document en annexe\. 
 

•! 3roKra**e de travail et calendrier  
 

Les participants ont ensuite discuté de l’organisation de leur travail dans les prochaines semaines, et en 
particulier sur le positionnement d’APE au sein des institutions européennes, et de son inscription dans 
l’agenda communautaire. Suite H cette discussion, les memDres ont convenu Ju’ils devaient consolider le 
réseau dans leurs différents paUs d’origine, notamment en suscitant de nouvelles adhésions, tout en s’intégrant 
activement dans le paUsage institutionnel européen. 
 

Oiccardo 37TO7%%A a ainsi mis l’accent sur la nécessité pour 
APE d’Vtre visiDle et actif auprès des instances européennes 
comme la Co**issionA le 3arle*entA le Co*ité 7cono*i2ue 
et Jocial ainsi 2ue le Co*ité des réKions d@7urope. L’initiative 
européenne de l’eau [EU`I\ et la Racilité eau peuvent aussi 
Vtre des lieux od le réseau APE pourra Vtre proactif. En ce Jui 
concerne le calendrier H venir, plusieurs rendel-vous clefs ont 
été identifiés :  

"! L’Expo 2008 H Saragosse, od certains des memDres 
fondateurs seront présents. 

"! Les journées européennes du développement, Jui se 
tiennent H StrasDourg les 15-17 novemDre 2008, et Jui 
seront cette année placées, H la demande de Louis 
Michel, sous les thèmes de la gouvernance locale et 
l’OMD 7,  

"! La conférence des Nations Unies sur le changement 
climatiJue, H Copenhague en 2009, od seront prises 
des décisions cruciales en vue des accords post-hUoto 
de 2012. Il est important Ju’APE travaille avec les 
conseillers des ministres de l’environnement de l’UE 
Jui doivent élaDorer un plan d’action pour l’UE. C’est 
l’occasion pour APE de faire des propositions 
concernant l’eau. 

 
3aul O7NT7O a également invité le réseau H Vtre présent H Vienne en septemDre 2008, H l’occasion du 6ème 
Congrès Mondial de l’eau de l’I`A et H investir les L tasPs force M de l’I`A Jui travaillent sur le changement 
climatiJue et H la préparation du 5eme Rorum Mondial de l’eau. Odile de SOOH7O a rappelé Jue 2009 sera 
l’année de la première évaluation de l’application de la Directive Cadre Européenne sur l’Eau de 2000. 
Anne %7 JTOAT et Christiane ROAHCS ont acJuiescé H l’idée Ju’il est important de rentrer dans des cadres 
existants et de rencontrer les différentes organisations européennes, mais elles ont aussi souligné l’importance 
de consolider le réseau et de le renforcer au niveau des territoires nationaux. 
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•! 3résentations des conte]tes nationau] de la Kestion de l@eau 
 
A l’issue de cette discussion %uiKi 3NAHO, OoKer WNOXD et Christian %7QOOJ ont présenté le contexte de la 
gestion de l’eau, respectivement en Italie, en Suisse et en BelgiJue [leurs présentations sont annexées au 
présent compte-rendu\. 
 
OoKer WNOXD prend ensuite la parole pour présenter les Services Industriels de 
^enève [SI^\, dont il est le responsaDle des relations transfrontalières. Il rappelle 
Jue le canton de ^enève est le premier H avoir inscrit dans sa constitution le 
principe du monopole puDlic de l’approvisionnement et de la distriDution de l’eau, 
par référendum du 16 décemDre 2007. 
 
La spécificité de SI^ est d’aDord de ne pas s’occuper exclusivement d’eau, mais 
également d’assurer la fourniture du gal, de l’électricité, de l’énergie thermiJue, le 
traitement des eaux usées, la valorisation des déchets et la mise H disposition du 
réseau des fiDres optiJues.  

Elle réside aussi dans son périmètre d’action géographiJue, Jui l’astreint H avoir une vision dépassant les 
frontières suisses : ^enève est en effet une ville internationale, dont les sources d’alimentation en eau [Lac 
Léman et nappe souterraine du ^enevois\ s’étendent sur plusieurs otats. SI^ travaille donc en partenariat 
avec des collectivités territoriales franaaises [Annemasse, PaUs de ^ex\, avec Jui ont été signés des contrats 
d’alimentation en eau potaDle et de traitement des eaux usées. 
 
TMWNOXD met en lumière les intérVts Jui poussent SI^ H adhérer H APE. D’une part, APE représente pour SI^ 
une possiDilité de présence et d’action au niveau européen, puisJue le contexte politiJue national rend 
illusoire H court terme une adhésion de la Suisse H l’Union européenne. D’autre part, SI^ a la chance d’Vtre en 
avance dans certains domaines, et souhaite partager avec les autres memDres du réseau son expérience et 
ses compétences. Enfin, en ce Jui concerne la possiDilité d’influer sur les décisions capitales devant Vtre prises 
concernant la gestion de l’eau dans le monde, SI^ est convaincu Jue l’union fait la force. 
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NNM ConZérence de 3resse et lance*ent oZZiciel d@A37 
 
La naissance officielle du réseau A2ua 3ublica 7uropea a été immédiatement suivie par sa toute première 
conférence de presse. Les memDres fondateurs ont présenté la charte fondatrice, et ont expliJué la raison 
d’Vtre du réseau : fédérer les opérateurs puDlics européens de l’eau et de l’assainissement, pour promouvoir la 
gestion puDliJue de l’eau, partager leurs expériences et leurs savoir-faire, tout en faisant entendre la voix de la 
gestion puDliJue sur la scène européenne et internationale. 
 

  
 
Christian %7QOOJ a présenté non seulement les memDres fondateurs, mais aussi tous les opérateurs Jui par 
leur présence ont tenu H manifester leur intérVt pour la démarche d’APE. 
 
Anne %7 JTOAT a fait remarJuer la dimension H la fois européenne et internationale du réseau, avec une 
ouverture au-delH des frontières de l’UE, comme en témoigne la présence de l’ONEP, l’office national de l’eau 
potaDle du Maroc. Ja*ir [7HJAND de l’ONEP a pris la parole pour se féliciter de la création d’APE et a insisté sur 
la nécessaire implication d’APE dans les partenariats puDlic-puDlic en AfriJue, H l’image du projet actuel 
d’adduction d’eau en Mauritanie auJuel participent plusieurs memDres d’APE. 
_oao RNDA%QO, président de la société puDliJue EPAL, Jui assure chaJue jour l’approvisionnement en eau de 2 
millions et demi d’haDitants de l’agglomération de LisDonne [Portugal\ a ensuite pris la parole, pour dire tout 
l’intérVt Jue l’entreprise portugaise porte au réseau APE.  
 
Christiane ROAHCS est enfin intervenue pour remettre en cause l’idée reaue Jui dissocie la notion de 
performance de celle de service puDlic. Elle a rappelé H titre d’exemple l’évaluation mené par la North European 
BenchmarPing Cooperation [NEBC\ pour des opérateurs d’eau de différents paUs d’Europe du Nord mais pas 
seulement, avec pour oDjectif de comparer leurs performances en vue de les améliorer. Parmi ces opérateurs, 
seuls 10f sont des opérateurs privés : les 90f restants sont des entreprises puDliJues, Jui ont donc fait le choix 
déliDéré de se comparer entre elles et d’Vtre transparentes. 

 

%&$'()*)+&",-$'(&$'&,-*&.*)$&$'.#/0)1#&$'&#*2.3&,,&$'(&'04&"#5'0&'62#*'(#'0",!&7&,-'(481#"'9#/0)!"':#*2.&" 
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NNNM Oéunion publi2ue : 
a la recherche dans les entreprises locales de l@eau b 
 
A l’issue de la conférence de presse, l’après-midi a été consacré H la présentation de différents programmes de 
recherche menés par les opérateurs puDlics présents. Les présentations des différentes structures ont permis 
de montrer l’étendue des domaines couverts par les entreprises puDliJues : la connaissance du patrimoine, la 
Jualité de l’eau, la gouvernance et les relations avec les usagers.  
 
Ci dessous la liste des présentations et leurs intervenants :  
 
- Tassi*o QATTN, de Cap ^estione, a présenté les multiples utilisations possiDles de leur sUstème 
d’informations géographiJues pour optimiser la gestion du service d’eau. 
- Christiane ROAHCS, de VivaJua, a exposé les innovations développées en matière d’assainissement. Elle a 
présenté également le projet de recherche européen `ater Safe de protection de l’eau potaDle contre les 
contaminations provenant d’actes terroristes. 
- Daniel DXTNHc du SIAAP, représenté par %aurent DOc7H, sur les axes de recherche du SIAAP en matière 
d’assainissement, comme l’impact des rejets des stations d’épuration sur le milieu récepteur ou encore l’étude 
des liens entre l’environnement et la santé puDliJue 
- _ean [AOOHA du CRECEP, a détaillé les études menées sur les phénomènes de corrosion en réseau d’eau 
potaDle. 
- Tidiano [XTTXONHN, du TASM, représenté par Luigi VISI^ALLI, a présenté les activités de recherche  menée par 
TASM dans la région sud de Milan pour connaqtre le Dassin hUdrographiJue et les cours d’eau. 
- Tichel _Oc7XeA d’EAU DE PARIS, s’est focalisé sur les recherches menées sur les aspects sanitaires dans 
l’étude de la Jualité de l’eau. 
- Do*ini2ue W7ODOH, de la Communauté UrDaine Nantes Métropole, a exposé la réflexion menée 
conjointement avec le CEMA^RER sur la gouvernance de l’eau. 
- OoKer WNOXD, des Services Industriels de ^enève [Suisse\, a développé les travaux de recherche sur la relation 
H l’usager menée par l’entreprise genevoise. 
 

 
 
7n conclusion des présentations et des discussions, trois préoccupations majeures se dégagent et pourraient 
Vtre approfondies :  

"! la sécurité DactériologiJue de l’eau, 
"! l’empreinte écologiJue des traitements : comment améliorer les traitements r Juels nouveaux 

traitements U suDstituer avec une empreinte moindre r Juelle place pour l’eau pluviale r, 
"! accès H l’eau, H l’information, et H la gouvernance pour l’usager : tarification sociale r financement de 

l’eau, etc. 
 
Les échanges ont aussi porté sur la manière de fédérer les recherches et l’intérVt de rechercher un appui 
financier auprès de la CE. Le groupe a convenu de mettre en place une plateZor*e d@échanKe électroni2ue via 
un site Internet s ce Jui permettra de disposer d’une DanJue de données communes. Le réseau pourrait se 
réunir une H deux fois par an, afin de faire un point sur l’état de l’art, de mutualiser ses connaissances et axes 
de recherche, et de développer des sUnergies. 
 
Anne %7 JTOAT a conclu la rencontre en remerciant chacun des intervenants pour leur venue, Jui avait permis 
de faire la démonstration, si Desoin en était, Jue performance et service puDlic pouvaient aller de pair. Le choix 
de la gestion puDliJue de l’eau n’est pas Ju’un choix politiJue, il est Del et Dien un choix de gestion rationnel 
des services d’eau. 
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AHH7e7J : 
 
ANNEXE 1 : Liste des participants H la réunion APE du matin 
ANNEXE 2 : Présentation de l’organisation de l’eau en Allemagne, Italie, BelgiJue 
ANNEXE 3 : Bilan des retomDées presse du lancement officiel d’APE 
 
 
 
 
 

AHH7e7 1 : 
%NJT7 D7J 3AOTNCN3AHTJ A %A O7XHNOH AgXA 3X[%NCA 7XOO37AA le 
*atin du 18 *ars 2008 
 

Wiva2ua :[elKi2ue; une des plus importantes sociétés de production dZeau potaDle de BelgiJue présente dans les 3 
régions du paUs. 
 
Jervices Nndustriels de Qenhve :Juisse;A responsaDle des services d’eau et d’assainissement, d’énergie, d’électricité, de 
gal, des déchets et des télécommunications du Canton de ^enève. 
 
7AX D7 3AONJ :Rrance;A société d’économie mixte de la ville de Paris chargée de la production, le transport, et la Jualité 
de lZeau. 
 
Des aKences territoriales italiennes : ATO Sardegna , ATO Prov di Milano. 
 
Des sociétés de Kestion de l@eau et de l@assainisse*ent italiennes : AmiacJue, Cap bolding Spa, Cap ^estione, Iamoni, 
Sinomi, et TASM.  
 
[elKa2ua Jui regroupe les 3 associations régionales : AJuaDru pour la Région de Bruxelles-Capitale, AJuaual pour la 
Région uallonne et SV` pour la Région flamande et totalise 38 sociétés de production et de distriDution d’eau potaDle 
et dZépuration des eaux usées. 
 
Ac2ua 3ublica Ntalia Jui fédère l’ensemDle des acteurs italiens Jui adhérent et soutiennent le réseau européen d’AJua 
PuDlica Europea.  
 
WSX, association des services puDlics locaux allemands, Allemagne s 
 
73A%A entreprise puDliJue des eaux de LisDonne, Portugal s 
 
:,';*",!&, 
 
Communauté UrDaine de [rest Tétropole [29\ s 
 
Communauté UrDaine de Hantes Tétropole [44\ s 
 
OéKie des 7au] de Qrenoble, [38\ s 
 
JNAA3A SUndicat Interdépartemental pour lZAssainissement de lZAgglomération Parisienne,[75, 92, 93, 94\ s 
 
 
NVAA International `ater Association. 
 
OH73, Office nationale de l’eau potaDle [Maroc\. 
!
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AHH7e7 2 :  
3O7J7HTATNOHJ D7 %@OOQAHNJATNOH D7 %@7AX 7H A%%7TAQH7A 7H 
NTA%N7A 7T 7H [7%QNgX7M 
 
7n Alle*aKneA par Jonja VNTT7A WSX 
 

"#$%&'()*'+)$( ,-!.'!&-*+)$( ,-!
.#-'/ -(!0..-1'&(-

"#$%&!'())*

+(,*-),(-* ./!0/,*&/ */,#1*2*$

.*!34&55#-(&)(#$ &33*6&$.*

.*5!*$),*1,(5*5 -#66/$&3*5

!
!

"-!,%$)+ ,#'/+$($1)- 1/()2)3'.- -+!
.'!*+%/2/+/%- ,-*!-(+%-3%)*-*

7 83!*5) 9&,&$)( 1&,!3&!3#( :#$.&6*$)&3* .*!34;33*6&9$*
7 <*5!-#66/$*5!#$) 3*!1#/=#(,!.>#,9&$(5*, 3*5!5*,=(-*5 *33*5?6@6*5
7 ABCCC!*$),*1,(5*5 *$!;33*6&9$* D/( &55/,*$) 34&11,#=(5(#$$*6*$)
*$!*&/

7 E3/5!.*!FBCCC!.G*$),*?*33*5 5#$) .*5!,29(*5 6/$(-(1&3*5
7 <&!1&,) .*5!*$),*1,(5*5 .4&3(6*$)&)(#$ *$!*&/!D/( #$) /$(D/*6*$)
.*5!1,#1,(2)&(,*5 1,(=25 $*!5>23H=* D/4& IJ!*)!,*5)* .#$-
($5(9$(:(-&)(=

7 <*5!5*,=(-*5 -#61,*$$*$) &/55( 3*!5*-)*/, .*!34&55&($(55*6*$)K!
6&(5 (3!$4*L(5)* 1&5 3&!1#55(0(3()2 .*!1,(=&)(5*, -* 5*-)*/,

7 +&$5!34*$5*603* (3!M!&!*$=(,#$ NBCCC!*$),*1,(5*5 .*!
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4/-.5/-* 1$+* &6(6%'.*
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7n NtalieA par %uiKi 3NAHOA ATO JardeKna 
!

'

LE SERVICE HYDRIQUE COMPLE1 EN I1ALIE 
'
<,'.*2!=$' !27.0&>&'(&$' *3?2*7&$'(#' $@$-=7&'(&$' $&*A)!&$' B@(*)1#&$' &$-' -2#62#*$' &,' !2#*$' &,'
C-"0)&'D')0'"'(3/#-3'"A&!'0E"..*2/"-)2,'(&'0"'02)'(#'F'6",A)&*'GHHI5',JKL'MN)$.2$)-)2,$'&,'7"-)=*&'(&'
*&$$2#*!&$'B@(*)1#&$M'O$2)P()$",-'02)'Q"00)R5'&-'*&.*)$'&,$#)-&'."*'0&'N3!*&-'%3+)$0"-)?',JGFSTSUULJ'
%"' 02)5' ,3&' .2#*' *3$2#(*&' 0E&>!&$$)A&' ?*"+7&,-"-)2,' (#' $&*A)!&' B@(*)1#&' )-"0)&,' &-' .2#*'
*"-)2,"0)$&*'0&'!"(*&',2*7"-)?'!2,?#$'.*3!3(&,-5'!2,-)&,-'1#&01#&$'.*),!).&$'$#*'0"'-#-&00&'&-'$#*'
04&7.02)'(&$'*&$$2#*!&$'&-'3-"/0)-'(&$'!*)-=*&$'(&'!"*"!-=*&'+3,3*"0'$#*'0E2*+",)$"-)2,'(#'$&*A)!&5'
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'
LES PRINCIPES GÉNÉRAU6 
- Sur la Dase de lZarticle 1er, toutes les eau]A superZicielles et souterrainesA *i*e si non e]traites du sousDsolA sont 
publi2ues et constituent une ressource B utiliser selon des crithres de solidarité. 3uelJue soit l’utilisation des eaux, 
elle doit Vtre effectuée en sauvegardant les attentes et les droits des générations futures H jouir dZun patrimoine 
amDiant complet, et les usages des eaux doivent de toute faaon Vtre destinés H lZépargne et au renouvellement des 
ressources, pour ne pas préjuger le patrimoine hUdriJue, lZécosUstème, lZagriculture, la faune et la flore aJuatiJues, 
les procès géomorphologiJues et les éJuiliDres hUdrologiJuess 
- LZart. 2 étaDlit Jue lje*ploi de ljeau pour la conso**ation hu*aine est prioritaire par rapport au] autres usaKess 
la priorité de l’emploi de la ressource doit, de toute faaon, Vtre évaluée en séance de programmation, dans le 
domaine des plans de Dassin, et vérifiée en séance de réalisation des plans mVmes s l’emploi plus rationnel de la 
ressource est rappelé mVme dans lZart. 3, Jui fixe le principe de lZéJuiliDre du Dudget hUdriJue, sur la Dase od 
lZautorité de Dassin assure la disponiDilité des ressources trouvaDles pour les divers usages dans lZaire de références 
- LZart. 5 indiJue, par contre, les *odalités avec les2uelles atteindre ljéparKne hkdri2ue: au moUen de l’étendue 
progressive des mesures dZassainissement des réseaux existants [Jui mettent en évidence des pertes consistantes\, 
avec lZinstallation de réseaux LdouDlesM [eau potaDle et eau usée épurée\ dans les nouvelles installations haDitées, 
commerciales et productives de dimensions considéraDles, lZinstallation des compteurs dans les unités individuelles 
relatives H lZhaDitation et des computers diversifiés pour les activités productives et les services exercés dans un 
contexte urDain, la diffusion de méthodes et appareillages pour lZépargne hUdriJue domestiJue et dans les secteurs 
industriels, des services et agricoles, ainsi Jue lZapplication dZune articulation tarifaire Jui récompense la limitation 
des consommations. 
 
RÉORGANISA1ION DU SERVICE 
La séparation entre titulariat et gestion 
Une première suDstantielle innovation introduite de la loi ^alli est représentée par la séparation entre titulariat et gestion 
du service hUdriJues on pose fin, de cette manière, H la covncidence entre les wtitulairesw et les wgérantsw du service prévu 
du sUstème italien, source dZinévitaDle confusion entre les fonctions dZadresse/réglementation/contrcle et la fonction de 
gestion. 
Sur la Dase de la loi 36/94, le titulariat du service reste aux Provinces et Communes, Jui doivent  confier la gestion 
opérationnelle au moUen d’adjudication, avec la faculté de choisir entre ses entreprises spéciales, sociétés privées 
concessionnaires, ou sociétés mixtes puDliJues - privées. En revanche, la possiDilité de réaliser la soi-disant gestion wen 
économiew nZest plus contemplée. Les rapports entre les organismes titulaires et les gérants du service doivent Vtre réglés 
dZune convention prévue au niveau régional, Jui doit, entre autres choses, prévoir le régime juridiJue de la gestion, durée 
de la confiance [de toute faaon pas supérieure aux trente ans\, les modalités de contrcle du correct exercice du service, 
ainsi Jue du niveau de service H assurer H lZusage. 
La séparation entre titulariat et gestion du service résout certainement JuelJues proDlèmes fondamentaux, en 
garantissant en premier lieu des finalisations économiJues majeures de lZactivité, mais, en mVme temps, il en introduit 
d’autres, liés notamment au possiDle comportement monopoliste du gérant au détriment des intérVts de la collectivité. 
Une des tyches fondamentales de l’Administration PuDliJue devient, par conséJuent, de sauvegarder les droits des 
consommateurs, soit au sujet de la Jualité du service, soit au sujet de son prix. 
 
 
%e dépasse*ent de la ZraK*entation Kestionnaire 
Une des principales innovations introduites par la loi est représentée par la tentative de dépasser la fragmentation 
gestionnaire, Jui caractérise le secteur des services hUdriJues en Italie, pour promouvoir une croissance dZentrepreneurs 
du sUstème eaus H cette fin se dessine lZidentification de domaines territoriaux optimaux [en italien LAmDiti Territoriali 
OttimaliM ATO\, pour parvenir H une gestion unitaire et complétée du cUcle hUdriJue, entendu comme lZensemDle des 
services de captation, dZadduction et de distriDution dZeau H des usages civils, des égouts et d’épuration des eaux usées. 
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LZagrandissement des Dassins dZusage comporte des avantages tant au niveau de lZefficacité Jue de la Jualité du service, 
comme en témoignent des études de secteur Jui ont évalué environ 300.000 unités dZusage. Afin Jue l’activité des Dassins 
de moindre taille soit rentaDle, il convient d’augmenter la taille des opérateurs ce Jui devraient, en outre, leur permettre 
dZaffronter les investissements jusJue-lH impossiDle aux petits opérateurs, soit pour lZentité de la dépense, soit pour 
lZaDsence du niveau de demande de manière H rendre lZinvestissement avantageux. 
 
%es Do*aines Territoriau] 
Les services hUdriJues sont réorganisés sur la Dase de domaines territoriaux optimaux délimités selon les critères 
suivants : 
a\ le respect de lZunité du Dassin hUdrographiJue ou du suD-Dassin ou des Dassins hUdrographiJues contigus, en tenant 
compte des prévisions et des liens contenus dans les plans régionaux dZassainissement des eaux dont la loi du10 mai 
1976, n. 319, et modifications suivantes, dans le plan régulateur général des aJueducs, et de la localisation des ressources 
et de leurs liens de destination, mVme dérivants de coutume, en faveur des centres haDités intéresséss 
D\ la résolution de la fragmentation des opérateurs de gestions 
c\ l’adaptation de la dimension des gestionnaires, définies sur la Dase de paramètres phUsiJues, démographiJues, 
techniJues et sur la Dase des répartitions politico-administratives. 
 
%es TariZs  
1 - Le tarif constitue le paiement relatif au service hUdriJue. En sZinspirant du principe de la couverture des cozts, la 
réforme prévoit Jue le tarif soit calculé sur la  Dase de la Jualité de la ressource hUdriJue et du service fourni, des cozts de 
gestion, des {uvres et des adaptations nécessaires, ainsi Jue de la rémunération du capital investi. 
Il doit Vtre assuré par la couverture intégrale des cozts dZinvestissement et de gestion. 
2 - Le Ministre des infrastructures puDliJues, en accord avec le Ministre de lZenvironnement, et sur proposition du Comité 
de Vigilance dont H l’art. 21, sur les Autorités de Dassin de relief national, ainsi Jue la Conférence permanente pour les 
rapports entre lZotat, les Régions et les Provinces Autonomes de Trento et de Bollano, élaDorent une méthode normalisée 
pour définir les composants du cozt et déterminer le tarif de référence. Le tarif de référence est articulé pour des Dandes 
dZusage et territoriales, mVme avec référence H des situations hUdrologiJues particulières, comme la limitation de la 
consommation [17/a\. 
3. Le tarif de référence constitue la Dase pour déterminer le tarif ainsi Jue pour orienter et graduer dans le temps les 
adaptations tarifaires dérivantes de lZapplication de la présente loi.  
4. Le tarif est déterminé par des organismes locaux, mVme en relation au plan financier des interventions relatives au 
service hUdriJue. 
5. Le tarif est appliJué aux sujets gérants, dans le respect de la convention et du relatif disciplinaire. 
 
%es acco*plisse*ents prévus 
%es réKions, U compris les provinces intéressées, dans le domaine des activités de programmation et de planification 
prévues dans les articles 3 et 17 de la loi du 18 mai 1989, n. 183, et modifications suivantes, avant le terme de six mois 
pour entrée en vigueur de la loi, pourvoient H la délimitation des domaines territoriaux optimaux. 
%es co**unes et la province de chaJue domaine territorial optimal, avant le terme péremptoire de six mois de la 
délimitation du domaine mVme, organisent le service hUdriJue complété, afin dZen garantir la gestion selon des critères 
dZefficience, dZefficacité et dZéconomie. Les communes et les provinces pourvoient H la gestion du service hUdriJue 
complété au moUen de lZAutorité de Domaine. 
%jAutorité de domaine est une structure douée de personnalité juridiJue constituée dans tout le domaine territorial 
optimal délimité par la région compétente, H laJuelle les organismes locaux participent oDligatoirement et H Jui est 
transféré lZexercice des compétences leur revenant en matière de gestion des ressources hUdriJues, et U compris la 
programmation des infrastructures hUdriJues. 
Il est un consortium oDligatoire constitué des Communes et des Provinces inclus dans le territoire de domaine territorial 
optimal avec la tyche dZorganiser le Service bUdriJue Complet. 
Il a des fonctions de programmation, d’organisation et de contrcle sur lZactivité de gestion du Service bUdriJue Complet 
avec l’exclusion de toute activité de gestion. En particulier:  
1. on choisit la forme de gestion et la modalité de confiances on pourvoit la confiance de la gestion du Service bUdriJue 
Complet H un sujet extérieur comme prévu par la réglementation en vigueurs 
2. on prévoit, ajourne, approuve le Plan de Domaine constitué par la reconnaissance des infrastructures existantes, le 
programme des interventions, le modèle gestionnaire et dZorganisation, le plan économiJue et financiers 
3. on adjuge la gestion du Service bUdriJue Complet au moUen de compétition disciplinée des principes et des 
dispositions communautaires, conformément aux critères dont l’article 113, alinéa 7, du décret législatif du 18 aozt 
2000, n. 267, selon les modalités et termes étaDlis avec le décret du Ministre de lZAmDiant et de la tutelle du territoire 
dans le respect des compétences régionales en la matière. 
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4. La gestion peut aussi Vtre confiée H des sociétés exclusivement et directement de communes ou dZautres organismes 
locaux compris dans le domaine territorial optimal s ou H des sociétés seulement ou partiellement participant H de tels 
organismes, pourvu Jue l’associé privé ait été choisi, avant la confiance, avec compétition. 
 
%e Qérant, en genre Société de capital, est le sujet auJuel a été confié le Service bUdriJue Complet dans l’ATO de 
référence. 
Les rapports entre Autorité de Domaine et le gérant du Service bUdriJue Complet sont réglementés par des conventions 
préparées par lZAutorité de Domaine. 
Le ^érant doit garantir:  
1. la gestion du service selon des critères dZefficience, d’efficacité et d’économies 
2. la réalisation de lZéJuiliDre économiJue et financier de la gestions 
3. des niveaux adéJuats dZefficacité et de fiaDilité du service assuré aux usagerss 
4. lZapplication des tarifs déterminés par lZAutorité de Domaines 
5. lZadoption du papier des services H tutelle des intérVts des usagerss 
6. la réalisation du programme des interventions infrastructurelless 
7. des Dons niveaux de contrcle sur la Jualité et lZefficacité du services 
8. la restitution des {uvres et des installations, H lZéchéance du contrat, en Don état de conservation et d’efficacité. 

 

lTAT D7 OlA%NJATNOH D7 %A OlROOT7 

%éKislation réKionale 

Les lois d’exécution de la loi ^alli ont émanées de toutes les régions dZItalie H lZexception de la région Trentin baut Adige. 
[Un arrVt de la Cour Constitutionnelle a déclaré une partie de la loi préjudiciaDle H la sphère dZautonomie des Province 
autonomes de Trente et de Bollano\. 
Le nomDre d’ATO déterminés sur lZensemDle du territoire national éJuivaut H 92. 
Leur délimitation a été définie principalement par la frontière provinciale. Il en résulte en effet Jue:  
•! cinJ régions ATO covncident avec lZentier territoire régional: Sardaigne, Molise, Vallée dZAoste, Pouilles, Basilicate 
•! doule régions ATO covncident en entier ou presJue avec les provinces: Sicile, CalaDre, Rriuli Venice |ulie, Piémont, 
Ligurie, Vénétie, Emilie Romagne, OmDrie, Marches, LomDardie, Latium et ADrulles 
•! deux, Toscane et Campanie, sont interprovinciales. 

 
Sur les 92 ATO déterminés, 91 sont maintenant déjH installés. L’uniJue ATO Jui nZest pas encore installé est celle de 
Lemene, car c’est une ATO interrégionale constituée de Communes dans les régions Vénétie et Rriuli Venice |ulie. 
La récente loi financière de lZotat prévoit lZoDligation pour les régions de procéder H la réorganisation des actuelles 
délimitations des territoires d’ATO pour lesJuels lZactuelle division territoriale pourrait suDir des modifications 
suDstantielles. 
La population moUenne par ATO est d’environ 625.000 haDitants avec un maximum de 4.019.500 haDitants dans la 
Campanie et un minimum de 54.500 haDitants en ATO Vénétie, Vallée du Chiampo. 
En ce Jui concerne le nomDre de communes, on a un maximum de 377 communes en Sardaigne et un minimum dZune 
pour la ville de Milan. 
Les surfaces varient entre les 24.090 Pm2 d’ATO uniJue de la Sardaigne aux 182 Pm2 de la ville de Milan et les 162 Pm2 de 
la Vallée du Chiampo en Vénétie. 
Rinalement les résultats sont satisfaisants dans 67 des 92 ATO prévues. On parle de 106 sociétés, dont 5 privés, 37 
sociétés mixtes et 64 sociétés puDliJues. 
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7n [elKi2ueA par Christian %7QOOJA Belgaqua 
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7 La politique de l’eau en Aelgique est une compétence des 
CégionsD
X (landre
X Eallonie
X Aruxelles

7 6uiGant le principe de gestion intégrée en application de 
la >irectiGe"cadre #$$$HI#

7 Les serGices d’eau sont confiés à des entités pu1liques
LserGices communaux, intercommunale, sociétés
régionales "N OPE, 6E>EQ
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7 En (landreD le >écret de décem1re #$$R préGoitD
X Le distri1uteur d’eau est responsa1le de 

l’assainissement des eaux usées
X Sne seule facture d’eau intégrée LTOU I VQ, 'W 

m&HanHpersonne gratuits
X L’égouttage communal

X Yar le distri1uteur d’eau
X Yar la commune
X Yar une intercommunale ad";oc

X La collecte et l’épuration supra"communalesD Uquafin
désigné par la Cégion

X Zntercommunales purement pu1liques L>écret #$$'Q
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7 En EallonieD le Yroducteur"distri1uteur d’eau assure 
l’assainissement des eaux uséesD
X 6oit lui"même Lt;2oriqueQ
X 6oit Gia contrat aGec la 6YGE Lc 'dddQ L[[[espgee1eQ

X :oordonne et finance le secteur de l’eau
X :ontrats de location"financement aGec épurateurs Lf sociétés

intercommunalesQ 
X (inance la protection des captages

X Sne seule facture d’eau intégrée L:OUg:O>Q LTOU I VQ
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AHH7e7 3 
CmAOT7 ROHDATONC7 AgXA 3X[%NCA 7XOO37A adoptée le 18 *ars 2008 
 
Les memDres fondateurs dZAJua puDlica europea souscrivent aux principes suivants: 
 
AOTNC%7 1 :  %jeauA bien co**un  
 
a.! %jeau, source de toute vie, constitue un droit Zonda*ental, inaliénaDle, universel et imprescriptiDle. Son utilisation 
pour les Desoins vitaux [tous les usages domestiJues\, sa disponiDilité pour la sécurité d’existence collective [activités 
agricoles, industrielles}\  et la préservation des éJuiliDres naturels doivent Vtre garanties. 
 
D.  %@eau constitue un Dien commun, patrimoine de lZhumanité. 7lle doit itre Kérée de *anihre responsable et 
solidaire pour assurer son partage entre utilisateurs et pour préserver son usage aux générations futures. 
 
c.  %jeau est un bien public d@intérit Kénéral Jui ne saurait Vtre considéré comme une simple marchandise pouvant 
faire l’oDjet de rivalités et d’appropriation privée.  L’économie de l’eau [propriété inaliénaDle de la ressource, production, 
distriDution, assainissement et protection\ appartient H la sphère puDliJue.  7lle doit itre orKanisée et contrnlée par 
ljautorité publi2ue sous la responsabilité des représentants élus H tous les niveaux territoriaux, en tenant compte des 
Dassins hUdrographiJues.  
 
AOTNC%7 2 :  3our un service d@eau public 
 
a.! %es collectivités territoriales doivent pouvoir sans restriction ni entrave d’aucune sorte organiser les services 
hUdriJues, conaus comme des services puDlics dZintérVt général, en constituant des entreprises publi2ues Zonctionnant 
sous ljautorité des représentants élus.  
 
D.  Les memDres fondateurs dZAJua puDlica europea entendent {uvrer H lja*élioration constante de la perZor*ance 
des services hUdriJues dans un esprit de coopération et de partenariat, dZéchange dZexpériences et de compétences 
entre services puDlics dZeau dans la perspective dZun service puDlic européen de lZeau. 
 
c.  Les memDres fondateurs dZAJua puDlica europea réaffirment clairement leur engagement H travailler en toute 
transparence dans le cadre des procédures dZachats puDlics. Ils réclament la suppression de toute forme de 
discrimination juridiJue, économiJue ou fiscale imposée aux services puDlics dZeau. 
 
AOTNC%7 3 : %@eauA une Kestion d@intérit Kénéral 
 
a.! La liDéralisation des services hUdriJues selon les logiJues commerciales dominées par des intérVts financiers privés H 
court terme, voire spéculatifs, doit Vtre rejetée. %a Kestion responsableA eZZicaceA solidaire et durable des ressources 
hUdriJues nécessite au contraire une vision H long terme, une approche patrimoniale, une coopération avec dZautres 
secteurs de la société [agriculture, industrie,}\ et un contrnle dé*ocrati2ue caractérisé par la participation active des 
citokens et le rnle renZorcé des usaKers dans la Kouvernance.  
 
D.  La place de lZeau commune dans lZespace puDlic [Dytiments administratifs, étaDlissements dZenseignement, parcs, 
gares, musées,}\ doit Vtre revalorisée. 
 
c.  %es recettes provenant de la tarification des services dZeau doivent Vtre intégralement affectées H leur 
fonctionnement optimal. La prise en charge financière des cozts inhérents H la sécurité hUdriJue collective, pour garantir 
le droit H l’eau pour tous et assurer une utilisation éJuitaDle et soutenaDle de la ressource doit en outre faire appel B des 
*écanis*es de solidarité sociale et au] Zonctions redistributives de la Ziscalité Kénérale et#ou spéciZi2ueM 
 
AOTNC%7 4 : 3our une approche *ondiale 
 
Entreprises et autorités puDliJues européennes, nous sommes favoraDles H une politi2ue *ondiale de l@eau fondée sur 
la priorité H l’accès H l’eau potaDle et aux services sanitaires pour tous les haDitants de la Terre. Il s’agit d’une priorité 
réalisaDle en l’espace d’une génération. L’heure est H la prise de responsaDilité effective Juant H la gestion de l’eau 
comme Dien commun et puDlic.  
  
%es entreprises et autorités publi2ues européennes de l@eau sont conscientes de cet enjeu et veulent en devenir des 
acteurs enKaKésM!
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AHH7e7 4 
%7J O7TOT[77J 3O7JJ7 
!
%istinK des articles de presse B propos du lance*ent oZZiciel d@A2ua 3ublica 7uropea [au 31/03/08\ 
 
 

Date Jupport Adresse Nnternet Titre de l@article 
28/03/08 bSN-info uuu.hns-info.net ^estion puDliJue de l’eau. Un réseau 

européen se met en place. 
25/03/08 Actu environnement uuu.actu-environnement.com ^estion puDliJue de l’eau. Un réseau 

européen se met en place. 
25/03/08 S-EAU-S http://seaus.free.fr ^estion puDliJue de l’eau. Un réseau 

européen se met en place. 
21/03/08 Enviro2D http://uuu.enviro2D.com Lancement du réseau AJua PuDlica Europea 
21/03/08 |ournal de l’environnement uuu.journaldelenvironnement.net Une association européenne pour la gestion 

puDliJue de l’eau 
18/03/08 Paris.fr, le site internet de 

la ville de Paris 
uuu.paris.fr AJua PuDlica, un réseau pour la gestion de 

l’eau 
18/03/08 Le Parisien  Des villes d’Europe s’associent pour la gestion 

de l’eau 
14/03/08 TV5 Monde http://uuu.tv5.org Europe de l’eau/ Ville de Paris/Invitation 

presse/18Mars/Déjeuner Dio 
13/03/08 Panafrican Press 

Association 
http://uuu.presseafricaine.info Lancement du réseau AJua PuDlia Europea 

11/03/08 `ASb Names in the Neus http://uashnames.uordpress.com Launch of the AJua PuDlica Europea netuorP 
10/03/08 Blog : Pour une gestion 

puDliJue de l’eau 
aJuapuDlica.over-Dlog.org Lancement du réseau Européen AJua PuDlica 

06/03/08 Neus Press uuu.neuspress.fr Lancement H PARIS dZAJua PuDlica Europea : 
lZassociation européenne pour la gestion 
puDliJue de lZeau Invitation Presse BIO - 18 
mars 2008 

06/03/08 TV5 Monde uuu.tv5.org Lancement du réseau AJua PuDlica Europea : 
lZassociation européenne pour la gestion 
puDliJue de lZeau Invitation Presse BIO - 1 
 

29/02/08 Les Drèves de l’eau uuu.eaudanslaville.fr Lancement du réseau AJua PuDlica Europea 
au Pavillon de lZeau H Paris 

21/02/08 Rédération des SEM uuu.fnsem.asso.fr AJua PuDlica Europea 
 Le Monde diplomatiJue http://Dlog.mondediplo.net Lancement du réseau AJua PuDlica Europea 
 Revue : L’eau, l’industrie, 

les nuisances 
http://uuu.revue-ein.com ^estion de l’eau 

 PuDlic services 
International 

http://uuu.uorld-psi.org Réseau Reclaiming PuDlic `ater 
 

 Bol Press http://uuu.Dolpress.com Llamamiento de adhesi~n al Comité 
organilador internacional de AMACAP 

 SUstème Euro-
Méditerranéen 
dZInformation sur les 
savoir-faire dans le 
Domaine de lZEau 

uuu.emuis.net 
uuu.semide.net 

Lancement du réseau AJua PuDlica au Pavillon 
de l’eau 
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4ne association e)rop8enne po)r la ,estion p)9li:)e de l’ea) 
.o0verner 
!"# $%&'() $* +',) -,- $
 

(50a p07lica e0ropea" C’est le nom d0 rAsea0 e0ropAen po0r 0ne Bestion p07li50e de l’ea0 50i a AtA 
lancA le CD mars à Paris" F’association a AtA GondAe par des acte0rs p07lics d0 domaine de l’ea0 dont 
Ea0 de Paris en IranceJ !iva50a en ,elBi50eJ *ervices ind0striels de .enKve L*iBM en *0isseJ (c50a 
p07lica &talia 50i GAdKre en &talie les acte0rs p07lics de l’ea0J et l’association des services p07lics 
loca0N allemands !OP" QRo0s avons dAcidA de no0s GAdArer po0r Stre pl0s GortsJ po0r AchanBer nos 
eNpAriences et Gaire entendre la voiN d’0ne Bestion p07li50e de l’ea0 a0 nivea0 e0ropAenJ ainsi 
50’avec d’a0tres orBanismes hors de l’E0ropeUJ a dAclarA (nne Fe *tratJ prAsidente d’Ea0 de Paris" 
F’association compte ainsi comme mem7re l’OGGice national de l’ea0 pota7le LOnepM d0 #aroc" 
QF’Onep ne pe0t pas aBir se0le po0r atteindre les o7WectiGs d0 #illAnaire" Ro0s comptons s0r les 
sociAtAs p07li50es d0 Rord po0r so0tenir celles d0 *0dUJ a indi50A le directe0r de la coopAration de 
l’OnepJ *amir ,ensaid" 
 
*elon Christian FeBrosJ directe0r de l’association proGessionnelle de l’ea0 7elBe ,elBa50aJ il X a en 
E0rope C20"000 services p07lics de l’ea0J 50i reprAsentent pl0s de D0[ des services de Bestion de 
l’ea0"   
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